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SAR

Concours des ruchers SAR 2002

Rappel des conditions de participation
Etre membre de la SAR depuis trois ans au moins.
Posséder 5 colonies au minimum.
Présenter toutes ses ruches.
L'inscription, qui est gratuite, doit parvenir au président de section pour le

31 mars.
L'ensemble de celles-ci est à faire suivre au président du jury pour le 15 avril

2002.
IMPORTANT : Le membre du jury représentant la circonscription et son

suppléant sont désignés par les sections concernées.
Ils doivent être conseiller ou moniteur.
Leurs adresses seront communiquées au président du jury pour le 31 mars

2002.

Chers collègues de la 4e circonscription, c'est-à-dire des sections de la Men-
thue, Lucens, Moudon, Jorat, Haute-Broye, cette opportunité se présente à vous
en 2002. Cinq petites sections où tout le monde se connaît, où l'on peut se
stimuler, s'entraider. Sans jalousie aucune ne pourriez-vous pas jouer à la section
qui aligne le plus de candidats?

Comme déjà répété maintes fois, le concours profite en tout premier lieu à
celui qui participe. Mais aujourd'hui, pour tout ce qui entre dans nos chaînes
alimentaires, que d'exigences ne faut-il pas satisfaire Le concours est une excellente

occasion pour se familiariser à tout cela et montrer que c'est faisable.
Montrer que l'art d'élever des abeilles est une activité passionnante, car en se
préparant on est de plus en plus apte à «connaître, reconnaître et faire
connaître». Ce devrait être un mot d'ordre pour tout apiculteur.

Chers collègues, la balle est dans votre camp. J'attends vos inscriptions.
Des renseignements complémentaires?... chez le soussigné Fernand Bovy,

route des Arenys, 1261 Le Vaud, tél./fax 022/36611 37.
Fernand Bovy

La Société romande d'apiculture
aide à l'élaboration

de produits naturels de qualité

REVUE SUISSE D'APICULTURE - N° 1-2/2002 7


	SAR

